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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-55445

Département(s) de publication : 42
 Annonce n° 25-55445

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-9766

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de Saint-ChamondNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21420207900015N° National d'identification : 
Saint-ChamondVille : 

42400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

42Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ILLUMINATIONS DES FETES DE FIN D'ANNEE LOCATION ET ACHAT DE Intitulé du marché : 
MATERIELS

31600000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Le présent marché a pour objet les prestations de location et Description succincte du marché : 
d'achat de matériels pour les illuminations de la commune de Saint-Chamond pendant les fêtes de fin 
d'année

Valeur technique de l'offre : 50% Prix : 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 16/05/25 Marché n° : 25.001 Leblanc Illuminations, 6 
Rue Michael Faraday, 72000 Le Mans Montant Ht : 55 000,00 Euros Renseignements complémentaires : 
Le montant indiqué, 55 000 euro(s) H.T, est un montant maximum annuel. Le montant global du 
marché sur 4 ans est fixé à 220 000 euro(s) Ht maximum

16/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-55445
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